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romues par un décret de 1998, les Réunions de Concer-
tation Pluridisciplinaire (RCP) se sont développées en 

Bretagne à l’initiative de praticiens libéraux et hospitaliers. 
Au total, 54 RCP fi gurent en 2004 dans l’annuaire des RCP de 
l’URML Bretagne. 

Leur objectif est de permettre à tous les patients atteints 
d’un cancer de bénéfi cier de décisions thérapeutiques plu-
ridisciplinaires et basées sur les données les plus récentes 
de la littérature médicale. 

Dans ce contexte, une analyse du fonctionnement des RCP 
a été réalisée par l’URML Bretagne en partenariat avec 
Onco-Bretagne. Elle a mis en évidence des disparités en-
tre RCP : préparation des dossiers, nature des dossiers pré-
sentés, modalités de suivi des décisions prises...(rapport 
accessible sur le site de l’URML Bretagne : www.urml-bre-
tagne.com) 

Pour autant, certaines questions, mises en lumière par 
les disparités de fonctionnement des RCP, n’ont pas de 
réponses simples : nature des dossiers présentés... 

Ainsi, pour concilier la nécessité de fi nancement des 
RCP en Bretagne et une exigence de qualité des démar-
ches entreprises, l’URML et Onco-Bretagne, en parte-
nariat avec les réseaux sectoriels de cancérologie, ont 
décidé de : 
• Formuler des recommandations de fonctionnement 
des RCP 
• Préciser des indicateurs à partir desquels les promo-
teurs des RCP pourraient analyser leur fonctionne-
ment et, le cas échéant, l’améliorer. 

Ce projet pose donc les fondements d’une vérita-
ble démarche qualité au sein des RCP, condition 
nécessaire pour que les médecins puissent valider 
l’obligation d’évaluation des pratiques profession-
nelles (EPP), par leur participation aux RCP.

Le document
présenté comprend : 

1.  Les recommanda-
tions de fonction-
nement des RCP

2.  Des critères 
d’évaluation 
des RCP 

3.  Des propositions 
pour la fi che RCP

4.  Le modèle 
de fi che RCP 
de l’INCA

Ce projet a été fi -
nancé par le Fonds 
d’Aide à la Qualité 
des Soins de Ville 
(FAQSV).

De plus, ce projet 
a donné lieu à des 
réfl exions complé-
mentaires :
-  des recommanda-
tions sur la place 
des médecins 
libéraux dans les 
réseaux de cancé-
rologie,

-  un dossier d’in-
formation et de 
coordination en 
cancérologie “On-
cobreizh”,

- l a reconnaissance 
et la valorisation 
de l’implication 
des médecins 
dans les réunions 
de concertation 
pluridisciplinaire.

Ces documents 
seront consultables 
sur les sites inter-
net www.urml-bre-
tagne.com et www.
oncobretagne.fr.

Introduction

P
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l existe deux types de modalités 
de recours à la RCP : 

� La demande d’enregistrement

Il existe, dans le thésaurus correspon-
dant, une réponse précise, univoque, à 
la question posée. La demande d’enre-
gistrement est validée par la RCP.

� La demande de discussion 

• Il n’existe pas, dans le thésaurus cor-
respondant, une réponse précise et 
univoque à la question posée. Pour 
cela, le médecin requérant adresse la 
demande d’avis avant la mise en œu-
vre du traitement.

• Dans les situations d’urgence, “la dis-
cussion du dossier du patient en RCP 
pourra avoir lieu après l’intervention ; 
le dossier ne sera pas seulement enre-

gistré après l’acte : il devra donner lieu 
à une réelle discussion en RCP”1.
Lors de l’instauration du traitement 
initial hors d’une procédure standard 
ou lors d’un changement signifi catif de 
ligne thérapeutique, tous les dossiers 
doivent être adressés à une RCP pour 
discussion.

Les médecins requérants restent res-
ponsables des décisions thérapeuti-
ques ou diagnostiques qu’ils prennent 
à l’issue de la RCP. Dans ce cadre, ils 
doivent juger la qualité et la pertinen-
ce de cet avis à la lumière des informa-
tions qu’ils ont transmises à la RCP. 

Pour rendre leur avis, les RCP s’ap-
puient sur une fi che de demande d’avis 
remplie par le médecin requérant. Une 
fois l’avis de la RCP formulée, cette fi -
che est complétée et devient le comp-
te rendu de la RCP ou fi che RCP.

Les Réunions de Concertation Pluridisciplinaires (RCP) 

ont pour objectif de permettre à tous les patients 

atteints d’un cancer de bénéfi cier de décisions 

thérapeutiques pluridisciplinaires et basées 

sur les données les plus récentes de la littérature 

médicale. Ces avis sont formulés par tous les médecins 

présents à la RCP dans la limite des données relatives 

aux patients qui leur sont transmises. 

Rappel des missions des RCP

I

1 Annexe 2 de la circulaire du 22 février 2005 relative à l’organisation des soins en cancérologie.
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Le quorum 
pour réunir une RCP  

Au moins 3 médecins doivent être pré-
sents pour que l’avis formulé en RCP 
soit valide.

Il s’agit de : 
•  Un spécialiste d’organe ou un chirur-

gien si le spécialiste d’organe n’est 
pas chirurgien.

•  Un oncologue médical et/ou un onco-
logue radiothérapeute.

•  Un radiologue et/ou un anapatholo-
giste.

La fr équence des  RCP  

Les RCP se réunissent selon un calen-
drier préétabli au moins une fois tou-
tes les deux semaines, idéalement une 
fois par semaine. 

Il est possible d’envisager un interval-
le plus grand entre les RCP en cas de 
sarcomes, tumeurs endocriniennes, tu-
meurs dermatologiques, tumeurs neu-
rologiques, cancers rares ou de centra-
liser la RCP correspondante au niveau 
régional. 

Le calendrier établi est diffusé aux spé-
cialistes concernés.

La préparation des  RCP 

Le médecin requérant remplit une fi -
che de demande d’avis. 

Les médecins requérants doivent pré-
ciser, lors de l’envoi de la fi che de de-
mande d’avis, s’il s’agit d’une demande 
d’enregistrement ou de discussion.

En cas de demande d’enregistrement, le 
médecin précise le ou les référentiel(s) 
validé(s) et actualisé(s) sur le(s)quel(s) 
il s’est appuyé.

D’une manière générale, il est souhai-
table que l’ensemble des profession-
nels de santé intervenant dans la prise 
en charge du patient soit informé du 
passage du dossier en RCP.

Les  médec ins prěs ents 
à la RCP

La présence du médecin requérant à la 
RCP est privilégiée. De manière limi-
tée, un médecin autre que le médecin 
requérant peut présenter un dossier en 
RCP si le médecin requérant lui a fait 
ses transmissions. 

Au-delà des médecins constituant le 
quorum, il est souhaitable que d’autres 
médecins participent à la RCP afi n, en 
particulier, que au moins deux méde-
cins par spécialité soient présents et, 
ainsi, garantissent une réelle concerta-
tion et enrichissent la discussion. 

Les recommandations
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La feuille de prěs ence 

Une feuille de présence est signée et 
comporte le nom des médecins pré-
sents et leur spécialité.

L’information des  patients 

Le médecin requérant informe le pa-
tient que son dossier sera adressé à 
une RCP. Pour cela, il peut lui remettre 
un document d’information sur la RCP 
et recueille le nom des médecins à qui 
le patient désire ou ne désire pas que 
l’avis de la RCP soit remis

Ces modalités d’information doivent 
être précisées dans la charte de fonc-
tionnement de la RCP et/ou du réseau 
de santé à laquelle le médecin adhère 
explicitement. 

A la suite de la RCP, le médecin requé-
rant doit informer son patient de l’avis 
de la RCP et si la décision thérapeuti-
que ou diagnostique qu’il prend diffère 
de celle proposée par la RCP. Dans ce 
cas, il doit noter dans le dossier du pa-
tient les raisons de ce choix et en infor-
mer la RCP. 

Les  informations disponibles  
au cours de la RCP 

Les données minima qui doivent être 
disponibles lors de la RCP sont : 
� La fi che de demande d’avis remplie.
�  Le compte-rendu d’histo-pathologie 

(s’il existe).
�  Le compte-rendu opératoire  

(s’il existe).

L’avis émis par la RCP

L’avis émis par la RCP doit être argu-
menté et remis dans son contexte. 
Pour cela, les informations suivantes 
devront être notées sur la fi che RCP : 
1.  Si la décision s’appuie sur un référen-

tiel.
2.  Si la RCP a des réserves dans l’avis 

émis en raison de la qualité des don-
nées disponibles.

En cas d’informations manquantes, le 
dossier doit être réexaminé.

En cas de divergence, il est demandé 
au responsable de la RCP de : 
1.    Proposer les 2 avis principaux en les 

argumentant 
Et /ou 
2.  Interroger une autre RCP pour un se-

cond avis.

Par ailleurs, le nom des médecins ayant 
participé à la discussion fi gure sur la fi -
che RCP. 

L
es recom

m
a
n
da

tion
s
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L’information des  médec ins 

La fi che RCP doit être adressée après 
la RCP et dans les plus brefs délais aux 
médecins désignés par le patient et 
explicitement indiqués sur la fi che de 
demande d’avis. 
En particulier pour les demandes d’avis 
à posteriori (ex : urgence), et en cas de 
divergence entre l’avis de la RCP et le 
traitement mis en place, le médecin 
qui a engagé ce traitement est tenu in-
formé de l’avis de la RCP.

Suivi des  avis 
Evaluation des  RCP

Les responsables des RCP et/ou les cel-
lules de coordination en cancérologie 
(3C) s’ils existent doivent mettre en 
place une évaluation au sein de la RCP 
pour vérifi er l’enregistrement de tous 
les dossiers et l’adéquation des dossiers 
discutés en RCP.
Cette évaluation est réalisée selon le 
nombre de dossiers, soit de façon ex-
haustive, soit à partir d’un échantillon 
à défi nir par le comité de suivi secto-
riel. 

Elle doit comprendre entre autre : 

1.  Une analyse de l’application des 
avis formulés par la RCP pour les de-
mandes de discussion.

2.  Une analyse de la pertinence des 
classements, par le médecin requé-

rant, entre  des demandes d’enregis-
trement et de discussion. 

3.  Une analyse de la concordance en-
tre la proposition thérapeutique du 
médecin requérant et l’avis de la RCP 
pour les enregistrements ou avis a 
posteriori.

4.  Une approche de l’exhaustivité des 
demandes d’enregistrement.

5.  et à terme, une analyse de la qualité 
de l’avis donné par la RCP.

Cette dernière doit permettre aux mé-
decins d’améliorer le fonctionnement 
de la RCP et, par conséquent, la qualité 
des décisions prises par les médecins.
Les 3C ou à défaut le responsable de la 
RCP doit s’assurer tous les ans que les 
avis donnés sont effectivement suivis. 
Cette analyse permettra de :

1.  Améliorer le fonctionnement de la 
RCP.

2.  Savoir pourquoi les avis ne sont 
pas suivis pour essayer de diminuer 
le taux d’avis inadaptés en : 
�  affi nant les éléments à demander 

aux médecins requérants pour po-
ser un avis, 

�  modifi ant les référentiels s’ils sont 
inadaptés, 

�  modifi ant les formulations des avis 
s’ils ne sont pas opérationnels. 

Les recommandations
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La diff usion des  référentiels 
(thěs aurus) 

La diffusion et l’actualisation des réfé-
rentiels régionaux à partir des référen-
tiels nationaux sont de la responsabili-
té du réseau régional de cancérologie : 
Oncobretagne.

Les médecins responsables d’une RCP 
doivent s’assurer qu’ils sont bien diffu-
sés aux médecins de la RCP (liste ac-
tualisée des membres de la RCP à dis-
position du réseau régional) et surtout 
disponibles le jour de la RCP. 

Valorisation

La participation des médecins aux réu-
nions de concertation pluridisciplinai-
res (RCP) de Bretagne doit faire l’ob-
jet :

�  d’une indemnisation dont les princi-
pes ont été défi ni lors d’une réunion 
de travail URML-Oncobretagne-ré-
seaux sectoriels le 15 septembre 
2005 (cf. infra).

�  de la reconnaissance des RCP dans 
le dispositif d’évaluation des prati-
ques professionnelles (EPP).

A l’issue de la réunion du 15 septembre 
2005, les propositions suivantes ont été 
retenues.

� Concernant les médecins libéraux  

�  La participation à la totalité de la 
séance qui dure en moyenne 2 heu-
res est indemnisée 3 Cs.

�  La participation partielle à la séance 
et pour une durée minimale d’une 
heure est indemnisée 1 Cs et demi.

�  Les frais de déplacement de ville à 
ville sont pris en charge par le ré-
seau dans la limite du budget alloué 
par la DRDR au réseau.

�  Concernant les médecins 
hospitaliers

 
�  L’investissement des médecins hos-

pitaliers dans les RCP est reconnu 
selon des modalités qui restent du 
ressort de la négociation avec la 
direction de l’établissement. Le dis-
positif imaginé par le CH de Saint-
Brieuc pourrait, dans ce cadre, servir 
de base de discussion, à savoir, une 
reconnaissance de l’implication des 
médecins hospitaliers dans les RCP 
sous la forme d’une 1/2 plage addi-
tionnelle pour la présence à deux 
RCP.

�  Comme pour les médecins libéraux, 
les frais de déplacement de ville à 
ville sont pris en charge par le ré-
seau dans la limite du budget alloué 
par la DRDR au réseau.

L
es recom

m
a
n
da

tion
s
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Critères d’évaluation des RCP

Organisation des  RCP

� Critère 1 :
Fréquence des réunions de concerta-
tion pluridisciplinaire.

� Critère 2 :
Nombre de dossiers discutés.

� Critère 3 :
Nombre de dossiers enregistrés.

� Critère 4 :
Si enregistrement, précision du réfé-
rentiel.

� Critère 5 :
Nombre de nouveaux cas.

Information du patient 
et  des  médec ins 
du pass  age en RCP

� Critère 6 :
 Information du patient du passage de 
son dossier en RCP (enquête, signature 
d’un document, autres...).

� Critère 7 :
 Information a posteriori des médecins 
du passage en RCP du dossier de leur 
patient (nom sur la fi che RCP ou en-
quête).

� Critère 8 :
Délai de transmission de l’informa-
tion.

� Critère 9 :
Vérifi cation de la diffusion aux spécia-
listes du calendrier des RCP (par vérifi -
cation départ courrier).

Analyse de la fi che RCP

� Critère 10 :
 Présence du quorum.

� Critère 11 :
Fiche RCP complète (tous les items 
sont complétés).

� Critère 12 :
Nombre de dossiers reportés en raison 
de la qualité ou l’exhaustivité des don-
nées.

� Critère 13 :
Nombre de dossiers pour lesquels une 
autre RCP est sollicitée.

� Critère 14 :
Nombre de dossiers présentés par mé-
decin requérant.

Suivi des  avis

� Critère 15 :
Nombre / % d’avis RCP non suivis.

� Critère 16 :
Nombre /% d’écart entre traitement 
mis en place et avis RCP (avis à posté-
riori, urgences).



Recommandations pour les réunions de concertation pluridisciplinaires - mise à jour de janvier 2006 9

Propositions de fi che RCP

La demande d’avis

�  Les caractéristiques du patient : 
nom, prénom, coordonnées, date de 
naissance, historique et antécédents 
pertinents, co-morbidités.

�  Les caractéristiques du cancer : lo-
calisation, stade et descriptif histo-
pathologique.

�  Le motif de la présentation à la RCP.
�  Nom du médecin requérant en pré-

cisant sa spécialité.
�  S’il s’agit d’une première demande 

d’avis.
�  S’il s’agit d’une demande d’avis pour 

enregistrement ou discussion.
�  Coordonnées des médecins à qui 

l’avis doit être transmis en précisant 
les coordonnées du médecin traitant.

Et, le cas échéant, une fi che remplie 
par le médecin traitant et précisant à 
l’équipe spécialisée les informations 
concernant le patient qu’il juge impor-
tant à prendre en compte. 

Le compte rendu de la RCP

�  Date de la RCP.
�  Noms des médecins présents en 

précisant la présence du médecin 
requérant 

�  Nom du médecin ayant présenté le 
dossier (si différent du médecin re-
quérant).

�  Proposition diagnostique ou théra-
peutique – avis donné.

�  S’il existe des réserves émises con-
cernant la qualité ou l’exhaustivité 
des données médicales en précisant 
lesquelles.

�  Si le dossier a été adressé à une 
autre RCP pour avis .

�  Si la demande d’avis reportée en 
raison 1° de la qualité et/ou de l’ex-
haustivité des données 2° de la pré-
sence dans le quorum du médecin 
requérant comme seul représentant 
d’une des spécialités requises.

�  Si la proposition de la RCP corres-
pond à un thésaurus.

L’auto-analyse des  RCP 

�  Si demande de discussion : préciser 
si l’avis a été suivi.

�  Si demande d’avis à posteriori : pré-
ciser si la RCP a validé la proposition 
de traitement.

La fi che RCP est composée de plusieurs parties qui, à l’issue de 

la demande d’avis, constituent un seul document appelé fi che 

RCP.  Ces parties correspondent : 

1. Au support de la demande d’avis.

2. Au compte rendu de la RCP.

3.  Au support de l’auto-analyse du fonctionnement de la RCP.
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Fiche RCP INCA / DHOS

Cette fi che RCP a été conçue afi n d’en rendre la saisie la plus simple possible. Les données de cette fi che 

RCP correspondent aux items indispensables pour établir une proposition de prise en charge de qualité.

Deux types d’informations sont présents :

Les informations structurées et les informations non structurées. La structuration de certaines d’entre

elles est justifi ée par :

- le suivi de la prise en charge du patient,

- l’accès à une meilleure connaissance de l’épidémiologie du cancer,

- l’évaluation collective.

Certaines informations présentent un caractère obligatoire afi n d’assurer la cohérence de la fi che ainsi 

qu’une bonne compréhension de la situation du patient.

Les données d’identifi cation et démographiques ne sont plus intégrées dans la fi che RCP ; elles sont 

toutefois toujours présentes dans le DCC au niveau de la fi che signalétique du patient.

Certaines rubriques complémentaires spécifi ques aux différents organes pourront être défi nies localement.

N.B : Les champs en gras correspondent à des données structurées ; les champs grisés sont obligatoires.

VOLET 1

Contexte de la RCP Modalités possibles de renseignements

Date RCP JJMMAAAA

Intitulé de la RCP
N.B : Cette liste est non exhaustive et peut être
enrichie au niveau régional

Thorax
Sein
Digestif
Hématologie / lymphome
Gynécologie
Urologie
Tête et cou
Sarcomes – tumeurs rares
Tumeurs neurologiques
Pédiatrie
Endocrinologie
Dermatologie
Soins de support…

Motif de la RCP
N.B : Cette liste est non exhaustive et peut être
enrichie au niveau régional

Avis diagnostique
Décision de traitement
Ajustement thérapeutique ou autre motif
Surveillance après traitement

Traitements antérieurs réalisés
N.B : Cette liste est non exhaustive et peut être
enrichie au niveau régional

Chirurgie
Radiothérapie
Chimiothérapie
Autres
Aucun…

Commentaires (précisions sur le traitement antérieur réalisé) Texte libre

Extraite de l’annexe au cahier des charges pour le dossier communicant en cancérologie 
(révision du 26/10/2005)
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Clinique Modalités possibles de renseignements 

Co-morbidité Texte libre

Rechute Oui / non

Circonstances de découverte -Dépistage organisé

-Dépistage individuel

-Manifestation clinique

-Ne sait pas

Commentaire sur les circonstances de découverte Texte libre

Capacité de vie OMS Code OMS

Siège de la tumeur primaire Code CIM (numéro de version et organisme)

Statut thérapeutique de la maladie

N.B : Cette liste peut être paramétrée localement

Non traitée antérieurement

En cours de traitement initial

Déjà traité

Classifi cation TNM Modalités possibles de renseignements

T Code ou “ne sait pas” avec possibilité de justifi cation

N Code ou “ne sait pas” avec possibilité de justifi cation

M Code ou “ne sait pas” avec possibilité de justifi cation

Commentaires 
(extension locale, ganglionnaire, à distance)

Texte libre

Autre système de classifi cation Modalités possibles de renseignements 

Nom du système utilisé, extension locale, 
ganglionnaire,  à distance

Texte

Descriptif histologique Modalités possibles de renseignements 

 Résultats des prélèvements antérieurs Texte libre

Date du prélèvement --/--/--

Type histologique Texte

Code CIM-O Code

Code ADICAP Code

Grade histologique 1 à 4, inconnu, Non applicable

Prélèvements adressés à une tumorothèque Oui / non

pT Code ou « ne sait pas » à justifi er

pN Code ou « ne sait pas » à justifi er

pM Code ou « ne sait pas » à justifi er

Résidu tumoral 0 à 3
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VOLET 2

Responsabilité prise en charge Modalités possibles de renseignements

Cas discuté en RCP Oui / Non

Liste des participants Renseignable grâce à l’annuaire régional

Médecin ayant présenté le dossier en RCP Texte libre

Nature de la proposition Nécessité d’examens complémentaires

Mise en traitement

Surveillance

Type de proposition

N.B : Cette liste peut être paramétrée

localement

Application référentiel

Traitement hors référentiel

Essai thérapeutique

Recours à une RCP régionale

Plan de traitement

(champ obligatoire s’il s’agit d’une mise

en traitement)

N.B : Cette liste peut être paramétrée

localement. Aucun item ne peut être

supprimé, elle peut cependant être

complétée localement

Type de traitement (présentés par ordre chronolo-

gique, et incluant les traitements réalisés en RCP) 

et échéance souhaitable de début de traitement

Exemple de type de traitement :

Chirurgie

Radiothérapie

Radiothérapie chimiothérapie simultanée

Curiethérapie

Chimiothérapie

Hormonothérapie

Autre traitement médicamenteux spécifi que

Radiologie interventionnelle

Endoscopie interventionnelle

Soins palliatifs de support

Autre traitement…

Description de la proposition thérapeutique Texte

Médecin responsable de la RCP Renseignable grâce à un annuaire

Rubriques complémentaires

Spécifi cités en fonction des organes Ex. : marqueurs HER2, PSA…


